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NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 

 

 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 
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L'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

 

 

 

La présente note répond à cette obligation pour le budget annexe lotissement, elle est publiée sur le site 

internet de la commune. 

 

 

 

Le compte administratif 2023 du budget annexe lotissement retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées par ce service entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. Il est en concordance avec le compte de 

gestion 2023 établi par le Trésorier. 

 

 

 

Le compte administratif 2023 du budget annexe lotissement devra être adopté en séance du conseil 

municipal le 10 avril 2024. 
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I.- LES RESULTATS 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La section de fonctionnement : 

 

 

Le budget lotissement ayant une comptabilité de stocks, les dépenses et recettes de 

fonctionnement sont toujours identiques, du fait du transfert des charges et de recettes à la 

section d’investissement par opérations d’ordre.  

 

Le montant des dépenses est de  .......................................  137 833.66 € 

Le montant des recettes est de  .......................................  137 833.66 € 

Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  0.00 € 

 

 

 

La section d’investissement : 
 

Le montant des dépenses est de  .......................................  1 457 975.33 € 

Le montant des recettes est de  .......................................  1 573 333.33 € 

Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  +115 358.00 € 

 

 

Le déficit d’investissement reporté 2022 étant 228 828.77 €, le déficit cumulé 2023 se monte à 113 470.77 €, 

qui sera repris en « déficit d’investissement reporté » au Budget primitif 2024. 
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II.- L’EXECUTION DU BUDGET 2023 

 

 

A. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2023 
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A.1 DETAIL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023 
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A.2 DETAIL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023 
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B. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2023 
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B.1 DETAIL DES DEPENSES ET DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Budget Lotissement a une comptabilité de stocks. 
 

A la fin de l’exercice 2023, la section d’investissement présente un déficit cumulé de 113 470.77 € et le capital 

restant dû des emprunts est de 1 450 000 €. 
En effet, un prêt relais de 1 450 000 € sur 3 ans a été réalisé en 2023 pour combler le manque de trésorerie 

propre à ce budget, le capital de ce prêt devant être remboursé en 2026. 
 

 

Les principales recettes sont : 

 La cession du lot 5 et du lot 9 du lotissement « Longchamp » pour 123 333.33 €, 
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III.-ETAT DE LA DETTE 

 

 

Le capital restant dû au 31/12/2023 est 1 450 000€ 

 

 

 


